 (
Angoulême, le 
23 mai 2024
)




																				





Madame, Monsieur le Maire,




J’ai l’honneur de vous solliciter pour vous demander d’étudier avec votre conseil d’administration la possibilité de créer sur le territoire de votre collectivité des « Espace Sans Tabac », comme viennent de le décides les villes d’Angoulême et de Saint Yrieix, autour des écoles, des crèches, des lieux sensibles et des espaces sportifs.

Le tabagisme actif est responsable de 20% des cancers avec 75 000 décès par an…des chiffes dramatiques…

Nous nous tenons à votre disposition pour dialoguer sur le sujet et vous accompagner dans vos démarches pour étudier et organiser un dispositif adapté à votre collectivité.

Restant à votre écoute, nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur le Maire, l’expression de notre dévouement.



Mr Michel HARMAND
Vice-Président, Chargé de Prévention
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